
                           

 

 

TRANSITION NUMERIQUE DANS LES ECOLES ELEMENTAIRES 

De Brantôme et Sencenac Puy de Fourches 

PLAN DE FINANCEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichage en application de l’article 83 de la loi Engagement et Proximité n°2019-1461 du 27 

décembre 2019 ; de l’article L 1111-11 du CGCT et du décret n°2020-1129 du 14 septembre 2020. 

      

    Montant des acquisitions : 38 565.69 € HT 

Financement : 

Etat (Plan de continuité numérique)  : 18 780 € 

Commune  : 19 785 €  

 

 


